
LA GUERRE  

  

 

DEFINITIONS 

 

- Lutte armée et homicide présentant une certaine amplitude,  

et se déroulant dans une certaine durée de temps, entre des collectivités  

organisées ayant une autonomie politique au moins relative. Par extension  

: toutes formes de conflits ou de luttes. 

 

- Conflit entre deux forces égales. Sinon, on parle de pacification  

ou d'opération de police (fort contre faible) ou de rébellion  

ou de révolution (faible contre fort) 

 

Etymologie : Mot d'origine francique (donc barbare). Latin : "Bellum"  

(Casus belli, belligérant, belliqueux). 

 

Synonymes : conflit, lutte, belligérance, conflagration. 

 

Contraires : paix, concorde, entente. 

 

 

CLASSIFICATION DES GUERRES 

 

- selon un critère politique : 

 

. conflit supra ou super-étatiques. 

 

. phénomènes inter-étatiques ou conflits classiques  

 



. conflits intra-étatiques 

 

- selon le critère des enjeux : 

 

. conflit territorial, 

 

. conflit ethnique, religieux. 

 

- selon les techniques 

 

- selon la localisation 

 

- selon la finalité 

 

- selon les causes (difficiles à déterminer) 

 

 

FORMES MODERNES DE GUERRE : 

 

Elles sont classées en catégories distinctes suivant la nature  

et la dimension des groupes concernés, suivant leurs rapports politiques  

et aussi suivant les techniques mises en oeuvre : 

 

- la guerre économique (embargo) 

 

- la guerre commerciale 

 



- la guerre linguistique 

 

- la guerre culturelle : sorte d'impérialisme pour imposer sa culture  

et son mode de vie (cf. USA) 

 

- guerres mondiales : guerres totales qui ont mis en jeu tout l'appareil politique,  

économique, technique et militaire de nombreuses nations réparties  

en deux camps (lère et 2e guerre mondiale) 

 

- guerres plus limitées dans l'espace : affrontement armé de  

pays ayant entre eux des querelles particulières mais souvent soutenus  

politiquement et économiquement par des Etats plus importants (points  

chauds de la guerre froide). 

 

 

AUTRES TYPES DE GUERRE MODERNE 

 

- guerre électronique : guerre qui vise à paralyser les moyens  

radioélectriques de l'adversaire. 

 

- guerre étrangère : guerre d'Etat à Etat, de nation à  

nation. 

 

- guerre psychologique : mise en oeuvre systématique d'une propagande  

destinée à influencer des populations ou des armées. 

 

 

TYPOLOGIES DES GUERRES 

 

- Guerre aristocratique, courtoise : "Messieurs les Anglais, tirez les  

premiers" (Vicomte J. d'Anterroche, Fontenoy, 1745), "guerre en dentelles".  

Zoulous, indiens d'Amérique. 



 

- Guerre totale : guerre de masse, patriotique ("m.." de Cambronne,  

Waterloo, 1815)", guerre d'extermination (aux temps bibliques), guerre  

d'anéantissement (thermonucléaire). 

 

La guerre totale serait née de la Révolution, toutes les classes  

sociales étant touchées (et non seulement les pauvres). 

 

- Guérilla : forme ancienne de guerre (Les jacqueries) de harcèlement,  

mais qui a pris une importance stratégique aux temps modernes (décolonisation,  

socialisme). 

 

 

FONCTIONS DE LA GUERRE 

 

 

- processus de "rééquilibrage démo-économique" 

 

- fonction économique 

 

- fonction politique 

 

- fonction sociologique et psychologique 

 

- fonction culturelle 

 

- fonction biologique (exutoire aux impulsions collectives ; fondements biologiques  

et psychologiques situés dans l'agressivité de l'homme) 

 



- fonction technique (nouveaux procédés) 

 

 

CAUSES CONTEMPORAINES DES GUERRES 

 

- multiplication des entités politiques, 

 

- hétérogénéité du système international, 

 

- développement des passions collectives. 

 

- mise en place de frontières de façon irréfléchie  

(séparation de groupes liés par l'histoire ou par l'assemblage  

; les révoltes sont dès lors prévisibles - ex : l'ex-Yougoslavie) 

 

 

DROIT GENERAL DE LA GUERRE 

 

Institutions et Droit de la guerre :  

 

- Moyen Age : La trêve de Dieu , le droit des gens. 

 

- 1865 : Convention de Genève (Croix Rouge). 

 

- 1885 : Congrès de VIENNE réglementant les guerres coloniales. 

 

- 1907 : IIIème Convention de La Haye : Déclaration de guerre  

(préalable) obligatoire. 



 

- 1919 : SDN. (Société des Nations). 

 

- 1925 : Convention de GENEVE (sur l'usage des gaz). 

 

- 1928 : Pacte de Paris (BRIAND-KELLOG) vise à bannir la guerre. 

 

- 1929 : Convention de GENEVE sur le traitement des prisonniers. 

 

- 1945 : ONU, NUREMBERG : Les crimes de guerre. 

 

- 1949 : OTAN. 

 

- 1955 : Pacte de Varsovie. 

 

Règles de droit international : 

 

- sur le début de la guerre : ultimatum avec délai 

 

- sur le déroulement de la guerre 

 

- sur la conduite de la guerre 

 

- sur la fin de la guerre 

 



- sur les répercussions des hostilités sur les résidents  

ennemis, les biens ennemis et le traitement des blessés et prisonniers. 

 

Règles particulières aux formes de la  

guerre pour : 

 

- la guerre maritime (liberté des navires de commerce pendant la guerre.  

Leur destruction n'est admise que si les passagers peuvent être mis en  

sécurité), 

 

- la guerre aérienne (restreint l'attaque aérienne à des  

"objectifs militaires"), 

 

- la guerre atomique. 

 

THEORICIENS : 

 

- BOSSUET, J. de MAISTRE : La guerre est une "loi divine". Or, par  

définition, un jugement de Dieu toujours juste. 

 

- PLATON, ALAIN : "Les passions humaines (haine, vengeance) sont seules  

causes de guerre". 

 

- NIETZSCHE, MALTHUS : C'est une nécessité biologique, de sélection  

naturelle ; elle rétablit l'équilibre démographique ; la  

guerre est source de progrès technique." 

 

- K. MARX, J. JAURES : La guerre résulte des contradictions internes  

du capitalisme et des conditions économiques (Guerre commerciale, coloniale). 

 



- Karl VON CLAUSEWITZ, MAO TSE TOUNG, CHE GUEVARA : Théoriciens de la  

guerre de résistance patriotique, de la guérilla et de la guerre  

révolutionnaire. 

 

 

CITATIONS 

 

- GROTIUS : "C'est le devoir de ceux qui ne sont pas engagés dans  

une guerre de ne rien faire qui puisse renforcer la puissance de qui soutient  

une mauvaise cause ou qui puisse entraver l'action de qui mène une juste  

guerre".  

 

- Hippolyte TAINE : "La guerre est le coup de fouet qui empêche  

une nation de s'endormir"- in "Les origines de la France contemporaine". 

 

- Charles PEGUY : "Heureux ceux qui sont morts dans une juste guerre"  

in "Eve" 1914. 

 

- Adage Latin : "Si vis pacem, para bellum" (Si tu veux la paix,  

prépare la guerre). 

 

- K. VON CLAUSEWITZ : "La guerre est la continuation de la politique de  

l'Etat par d'autres moyens". 

 

"La guerre est un acte de violence destiné à contraindre  

l'adversaire, à exécuter notre volonté". 

 

"La guerre est une pulsion naturelle et aveugle du peuple, la libre activité  

de l'âme du chef de guerre, le pur entendement politique du gouvernement". 

 

"En aucun cas, la guerre n'est un but par elle-même. On ne se bat  

jamais, paradoxalement, que pour engendrer la paix, une certaine forme de paix. 



 

- Maréchal DE SAXE : "La guerre est une science couverte de ténèbres  

dans l'obscurité desquelles on ne marche point d'un pas assuré.  

Toutes les sciences ont des principes et des règles ; la guerre n'en  

a point". 

 

- VON MOLTKE : "Sans la guerre, le monde sombrerait dans le nationalisme"  

. 

 

- DE GAULLE : "La guerre se mène contre ses ennemis, la paix contre  

ses alliés". 

 

- Roger CAILLOIS : "La guerre contribue à affaiblir ou fortifier  

les nations et à créer les empires ou à les dissoudre". 

 

 

IDEES BREVES. 

 

- La guerre, lutte pour une domination entre deux ou plusieurs entités  

politiques, mais aussi exorcisme des crises et dissensions que connaissent ces  

groupes sociaux. 

 

- La guerre de masse, meurtrière, n'est-elle pas due à une incapacité  

de nos sociétés à symboliser et à médiatiser  

la violence ? (MARCUSE : Société thanatocratique). 

 

- Une armée moderne suréquipée perd le plus souvent, dans  

une guerre de résistance patriotique (Décolonisation, Viêt-nam,  

Afghanistan). Observation : les deux contre-exemples que sont la guerre des  

Gaules et la guerre du Golfe. 

 

- La guerre ne suspend pas les relations entre Etats belligérants. Elle  

leur donne une dimension supplémentaire : celle de la violence. 



 

- Continuation de la politique par des moyens violents (cf. supra VON CLAUSEWITZ 

 

 

 


